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I. Sommaire de l’assistance demandée 
 

La prise en  charge des préoccupations de développement a toujours été au cœur des 

systèmes de planification. Le Sénégal à l’instar des pays en développement a bénéficié 

d’une riche expérience en matière de planification. Déjà au lendemain des années 

soixante, notre pays a opté pour un système de planification centrale dont les grandes 

priorités reprennent la vision de l’Etat.  

Les plans d’ajustement structurels intervenus les années quatre vingt (80) ont beaucoup 

ralenti l’indépendance de l’Etat à se fixer des objectifs et à planifier librement. Cette 

situation n’a pas empêché un dynamisme de l’exercice de planification. Cet état de fait se 

traduit par une multitude de planifications sectorielles, encouragées par un modèle de 

décentralisation qui a consacré plusieurs acteurs et pôles-responsables de l’exercice de 

planification. 

Cette diversité, compte tenu de la spécificité de l’exercice devrait s’accompagner d’une 

maitrise correcte des évolutions et paradigmes comptenporains. C’est ainsi que la 

dimension « Changements Climatiques » mérite une attention particulière pour 

davantage réussir sa prise en compte dans les dispositifs et plans d’orientation stratégique. 

 

Ainsi dans le cadre du programme CC DARE, il est sollicité un appui renforcement 

ciblant les acteurs impliqués dans le système national de planification. En définitive, ce 

projet constituera un bon prétexte pour partager les orientations du  PANA. Qui plus est 

les sessions de formation et de mise à niveau permettent de rehausser le niveau de 

connaissance du risque « Climats »  et posera la problématique de sa prise en charge dans 

les documents de programmation et de planification. Cela est d’autant plus nécessaire que 

l’ensemble des axes définis dans le cadre du PANA, prévoient un volet renforcement de 

capacités pour une meilleure appropriation de la stratégie. 

 

II. Contexte et éléments de justification: 
Il s’agira à ce niveau, de faire ressortir les éléments qui justifient la nécessité de mener ce 

projet. Parmi ceux-ci les aspects ci-après : 

 

i. Les changements climatiques constituent un phénomène assez ressent pour l’essentiel 

des structures nationales en charge de la fonction planification, 
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ii. Sa prise en compte dans les documents de programmation stratégiques et même de 

planification sectorielle n’est pas une réalité ; 



iii. Le besoin d’information et de sensibilisation est une nécessité ;  

iv. Le dernier Rapport Mondial sur le Développement Humain  a conforté dans l’idée 

qu’il faut davantage maîtriser les impacts du Climat pour mieux juguler les conditions 

critiques qui menacent la réalisation de certaines projections économiques. 

v. Le COMNAC a toujours plaidé pour une plus grande diffusion de ses travaux afin de 

permettre à tous les décideurs et au grand public de saisir les enjeux et défis liés à la 

problématique du Climat 

vi. La planification telle que exercée, de même que les nomenclatures budgétaires ne 

laissent pas de perspectives claires pour une prise en compte du risque climat. 

 

III. Objectif : 
Favoriser une meilleure prise en compte du risque climat et des implications 

« changements climatiques » dans les documents de Planification et d’orientation 

stratégique. 

 

IV. Résultats : 
A la fin du projet il est attendu : 

 Une étude sur l’importance de la prise en compte du risque Climat est réalisée  et  

partagée avec les acteurs impliqués dans le processus de planification. 

 les acteurs de la Direction Générale du Plan et des  directions impliquée du Ministère 

des finances (niveau national et déconcentré) disposent d’outils intégrant le 

Changement climatique dans la planification/programmation 

 Les acteurs du processus de planification et de programmation sont sensibilisés sur le 

risque climat et les orientations du PANA Sénégal, 

 Les documents cadres tels le DSRP et les programmes sectorielles 

(agriculture/santé/zone côtière..) sont analysés afin d’évaluer leur pertinence face au 

risque climatique 

  Un outil pédagogique (guide d’intégration du risque climat) adapté est mis à 

disposition des cellules de planification/programmation (y compris la Cellule de Suivi 

du Programme de Lutte contre la Pauvreté du MEF) 

 L’étude sur la prise en compte du risque climat est présentée aux élus et 

parlementaires. 
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 Le processus de revue des politiques/programmes est systématisé au niveau de la 

Direction du Plan.   



 

V. Modalités d’Exécution : 
Un coordinateur, issu de la Direction Nationale de la Planification, sera recruté, sur la base de 

5jours/mois pendant les 6 mois que doit durer le projet. Il aura la charge du suivi de 

l’exécution du projet, la réalisation des rapports auprès de la DEEC et du bailleur, la 

préparation des TDR pour le recrutement des consultants, ainsi que pour la préparation des 

ateliers que prévoit le projet. 

Le coordinateur travaillera en étroite collaboration avec la DEEC ainsi qu’avec le programme 

CC-DARE. 

 

Des sessions de formations, de renforcements de capacités, de partage d’expériences et de 

bonnes pratiques seront organisées pour renforcer et améliorer le niveau de maîtrise de la 

problématique du climat. Ces formations seront mises à profit pour tester et analyser la prise 

en compte du risque climat dans les différents documents d’orientation existants. Ces derniers 

constituent des cas réels sur lesquels toutes les questions soulevées doivent trouver un début 

de réponses. De façon plus détaillée les activités ci-après seront organisées ; 

 

5.1 Activités : 

• Organisation d’un atelier de sensibilisation des directions (plan/finances) au 

changement climatique avec l’appui d’experts (DEEC, ENDA, PNUD..), 

• Organisation d’un atelier méthodologique (mise à disposition d’outils méthodologique 

(ENDA) pour les spécialistes de la planification. 

• Recrutement d’une équipe restreinte de consultants issus de la direction du plan pour : 

- la revue des programmes cadres tel le DRSP ainsi que les programmes sectoriels, 

- la préparation des ateliers de formation au niveau national et régional,  

• Visite de travail au niveau des projets et programmes intervenant dans le domaine du 

changement climatique. Partage et appropriation des bonnes pratiques en matière de 

planification sensible aux risques climat (en collaboration avec les projets et 

programmes du ministère de l’environnement). 

• Elaboration d’un guide adapté d’intégration du risque climatique au niveau de la 

planification, 

• Revue du programme et recommandations à l’endroit des autorités (Direction Plan) 
• Atelier avec les parlementaires / Plaidoyer, information, sensibilisation/pour 

intégration du risque 
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• Organisations de sessions de formations et de sensibilisation  



1. Groupe Administration Centrale (Direction de la Planification Nationale, 

Direction des Stratégies de Développement, Direction de planification des 

Ressources Humaines, Cellules de Planifications des MT, CSLCP) 

2. Groupe  Administration Déconcentrée (Service Régional de Planification, 

Agences Régionales de Développement et DREEC)  

 

Tableau de Synthèse des sessions de formations : 
GROUPE POLE DE FORMATION Durée (02JOURS) 

LIEU 

Administration 

Centrale 

Direction du Plan (DSD, 

DPRH) élargi aux 

cellules de planification 

des Ministères tests  

 

 

 

Dakar 

1. Ziguinchor, 

Tambacounda et 

Kolda 

Ziguinchor 

2. Saint Louis, Louga et 

Matam 

Saint Louis 

Administration 

Déconcentrée 

3. Kaolack  Fatick et 

Diourbel 

Kaolack 

 

 

5.2 Gestion des fonds : 
Compte tenu de la nature du financement, les fonds seront cogérés par le point focal désigné 

par la  DPN en collaboration avec le Direction de l’Environnement et des Etablissements 

Classés (DEEC).  

Une fois le projet financé, les directions devront convenir d’un protocole dans lequel toutes 

les conditions et modalités seront clairement définies pour une meilleure réussite de la gestion 

administrative et financière dudit projet.  
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Point Focal Désigné  
Le Directeur de la Planification 
Nationale   

       
Babacar DIOUF  Pour Approbation    
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